XTI 50 B 50 55 T T T T ST ST ST 5T
REPUBLIQUE cmvﬁngﬁocm DU CONGO
PRIMATURE

—_— )

AUTORITE DE REGULATION
DES MARCHES PUBLICS
ARMP
Transparence - Equité - Probité

Agissant en qualité de I'Autorité de Régulation des March

ics, octroie cette

LA REDEVANCE N° 35 /2025 R
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Apres avoir regu le contrat du marché n° 01 Zm\ZHZWGUQm%\Oﬁ@w?@\MON%oOSo_: avec le Ministere du Budget, f@
pour un montant total hors taxe de dollars américains %ﬂgm.: @bm_x cent deux mille sept cent cinquante-huit, ,

soixante-deux centimes (USD 1 602 758,62) et confirm W@m@dmi de la redevance de 0,7% dudit montant soit 4
dollars américains onze mille deux cent dix-neuf, trente un no::Eom (USD 11 219,31), pour servir et valoir ce que de ﬂ
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